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    Vendredi le 13 et samedi le 14 juillet, Vendredi le 13 et samedi le 14 juillet, Vendredi le 13 et samedi le 14 juillet, Vendredi le 13 et samedi le 14 juillet,     

    c’est la Fête des Voisinsc’est la Fête des Voisinsc’est la Fête des Voisinsc’est la Fête des Voisins    
 

 Vendredi 13 juillet  
 

� À partir de 17h00 : Bières et saucisses (tirage du BBQ) 
� 21h00 : Spectacle du groupe TJ Star Band  
 (grands succès rock des années 60 à 90) 
 

 Samedi 14 juillet 

� 10h00: Bingo sous la tente  
� À partir de 10h00: Tournoi de volleyball (inscription Josianne Trudel) 
� 12h00: Diner  aux hot dogs  
� 13h00: Vente de livres usagés  
� 13h00: Tournoi de « washers »  
� 13h00: Structures gonflables, carrousel de poneys  
� 14h00 à 16h00: Tas chanceux  
� Début de soirée: Montgolfière  
� 18h00: Souper spaghetti  
� 20h00: Match d’improvisation (La LIST contre les voisins de St-Séverin) 
� 21h30: Spectacle du groupe O.S.N Band  

Christian Magny  Marie-Hélène Goulet  Guylaine Lebel  Josianne Trudel 

BULLETIN MUNICIPAL 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-SÉVERIN 

1986, place du Centre 

Saint-Séverin  G0X 2B0 

Téléphone:  418-365-5844 

Télécopieur: 418-365-7544 

st-severin.ca 

st-severin@regionmekinac.com 
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3E VERSEMENT DES TAXES MUNICIPALES 
 

Veuillez prendre note que la date d’échéance pour le 3e versement des taxes municipales 2012 
est le 3 août  prochain. 
 

Après cette date, les taxes non acquittées porteront intérêt aux taux de 15% l’an. Les taxes 
peuvent être payées par le service postal, par l’intermédiaire de votre institution financière ou 
directement au bureau municipal. 
 

Merci 
 

FÊTE DES VOISINS 
 

Les personnes désirant être bénévoles pour la Fête des Voisins, communiquez avec un des or-
ganisateurs. 
 

Christian Magny 365-7925 Marie-Hélène Goulet 819-538-0272 
Guylaine Lebel 365-4117 Josianne Trudel 365-5117 
 

OMH DE SAINT-SÉVERIN 
 

Logements à louer,  au HPR pour personnes à faibles revenues et âgées de 50 ans et plus. 
 

Pour information:   Manon Bourassa  819-536-0985 
 

Ouverture d’un service de garde à StOuverture d’un service de garde à StOuverture d’un service de garde à StOuverture d’un service de garde à St----SéverinSéverinSéverinSéverin    
 

 Vous cherchez un endroit où faire garder vos enfants? Voilà votre chance.  
 

 Je suis maman de quatre enfants que j’ai élevé à la maison, je suis douce, pa-
tiente, dynamique, j’adore les enfants et je suis créative. J’aime les activités extérieures 
et j’aime entendre les enfants chanter et danser autour de moi. Je suis une personne 
responsable, qui sait gérer des conflits et je suis expérimenter. De plus je suis une bonne 
cuisinière.  
 

 Je suis situé sur la côte Saint-Paul , près du relais la Station. J’ai une grande 
maison et un grand terrain où vos enfants pourront s’amuser. Votre enfant pourra 
s’épanouir dans un milieu propre, sécuritaire et adapter à des enfants de tous âges. 
 

 J’ai six places de disponible pour enfants de tous âges. 
 

 Mon tarif est de 25$ par jours et vous avez la possibilité de recevoir une subven-
tion du gouvernement tout les 15 du mois ce qui vous reviens au même tarif et même 
moins dépendamment de votre revenue qu’une garderie subventionné (CPE). 
 

 Si vous avez des questions ou que vous êtes intéressé contacter moi au (418) 365-
4169 et demander Sylvie Cloutier. 
 

Au plaisir de vous rencontrer bientôt! 
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RANDONNÉE FAMILIALE DESJARDINS, 9ième ÉDITION 
 

La 9 ième Randonnée familiale Desjardins fût encore un succès.  Ceci est rendu pos-
sible grâce à votre fidèle participation. 
 

Les gagnants des vélos sont : 
 Zachari Lamy (St-Anne de la Pérade) 
 Samuel Sirois (St-Séverin) 
 

Je tiens à remercier tous les gens qui m’aide au succès de cette activité et mes 
commanditaires: 
 � Caisse Desjardins du centre de Mékinac 
 � Chevalier de Colomb " Conseil 2242 " 
 � Premier Répondant 
 � Sureté du Québec 
 � Municipalité de St-Séverin 
 

 Jacques Flageol,  
 Président O.T.J. 

 
Holla Holla! En cette belle saison estivale nous voulons vous rap-
peler que les Anges du Boulot sont là pour vous aider. Vous avez 
besoin d’aide pour des petits travaux extérieurs, nous sommes 

là. Nous sommes des jeunes dynamiques qui sont prêts à travailler.  Vous 
pouvez nous rejoindre au (418) 365-5844. 
 
Bon été ☺ 

 
 

Bonjour,  
 

 Mettez à votre agenda que le 1er août 2012, nos ramassons des canettes pour 
notre activité de financement. Ainsi, nous vous invitons à placer vos canettes 

et bouteilles vides sur votre perron pour que nos coopérants les ramassent. Nous 
vous remercions grandement à l’avance  et nous vous souhaitons un bon été. 
 

Les Anges du Boulot ☺ 
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GUIDE DE LA RÉCUPÉRATION DE 
LA PEINTURE 

PRODUITS ACCEPTÉS 
 

� Apprêt et peinture  (latex, alkyde, 
 email) 
� Peinture à métal et antirouille 
� Peinture aluminium 
� Peinture à mélamine 
� Teinture intérieure et extérieure 
� Protecteur à bois et à maçonnerie 
� Protecteur à asphalte (à l’eau/latex 
 seulement)  

� Vernis 
� Peinture à piscine 
� Peinture en aérosol (incluant la pein-
 ture pour automobile en aérosol) 
� Contenants vides 

PRODUITS NON-ACCEPTÉS 
 

� Peinture conçue  pour usage artistique 
� Apprêt  et peinture pour usage industriel
 (utilisés en usine ou dans des ateliers 
 de peinture à l’exception des peintures 
 en aérosol). Elle a une forte odeur et a 
 une étiquette SIMDUT (encadrée d’une 
 ligne hachurée).  
� Peinture automobile et produits con-
 nexes qui ne sont pas de la peinture 
� Solvant, diluant et décapant 
� Peinture contenant des pesticides 
� Peinture antisalissure 
� Adhésif, colle et ciment 
� Coulis, plâtre, ciment à joint et bois 
 plastique 
� Peinture à signalisation routière 
� Stucco 
� Produit et scellant à base de goudron 
� Produit nettoyant (ex. à patio) 
� Peinture à séchage rapide (dryfall) 
� Peinture à 2 composants (Epoxy) 
� Peinture à séchage rapide  
 (1 ou 2 composants) 
� Contenants non identifiés  
 ou sans étiquettes 
� Peinture dans des contenants en verre 
� Divers produits: teinture en gel, gomme 
 laque, cire, imperméabilisant, peinture à 
 bateau  et nettoyeur. 

Il est important de prendre le temps de lire les étiquettes.  Elles sont une source de ren-
seignements précieux.  
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GUIDE DE LA RÉCUPÉRATION DE L’HUILE 

PRODUITS ACCEPTÉS 
Huile 
 

Moteur: 
 

� Moteur synthétique  

� Système hydraulique 
� Circulation, huile pour turbine 
� Lubrification pour machine  à papier 
� Pour  transmission 
� Pour système servo-direction 
 d’engrenage 
 

Végétale (sous-forme liquide) 
 

� Rerafinée 
� Diélectrique pour tranformateur 
� Pour système de réfrigération 
� Pour compresseur 
� Minérale caloporteuse 
� Pour moteur à bateau avec opération 
 domestique 
 

Lubrifiant aérosol 
 

� Chaînes 
� Moteur 2 temps 
 

Les filtres acceptés 
 

� Pour huile utilisés pour les moteurs à 
 combustion interne 
� Les systèmes hydrauliques et les 
 transmissions, incluant les filtres à 
 diésel 
� Pour système de chauffage au mazout 
 léger 
� À antigel 
� Séparateur air/huile 
 

PRODUITS NON-ACCEPTÉS 
 
� Fluide caloporteur éthylène glycol 
� Fluide caloporteur propylène glycol 
� Fluide caloporteur silicone 
� Fluide caloporteur de synthèse aroma-
 tique 
� Fluide hydraulique résistant au feu 
� Colorant pour fluide hydraulique 
� Graisse 
� Additif pour l’huile 
� Traitement pour l’huile 
� Traitement pour diesel 
� Produit de rinçage de moteur ou équipe-
 ment 
� Fluide pour démarrage 
� Fluide à freins 
� Graisse antirouille 
� Huile pénétrante 
� Huile pour vérin hydraulique/ de plate-
 forme 
� Huile 3 en 1 
� Huile à fusil 
� Kérosène  
� Antirouille à base d’uréthane 
� Huile pour machine à coudre 
� Huile émulsionnée 
� Cire 
� Huile à moteur pour bateaux 
� Huile à chauffage 
� Huile mélangée à de l’essence 
 

Les filtres non-acceptés 
 

� Filtres à essences 
� Filtres  à l’air 
� Filtres à l’air pour système de chauffage 
 au mazout léger 
� Filtres, type bas 

Comme vous le savez, il est possible d’apporter vos contenants d’huile ou de peinture à l’hô-
tel de ville durant les heures d’ouverture et nous en aviser, pour que nous puissions immé-
diatement placer ces contenants à l’intérieur du conteneur.  Vous pouvez également apporter 
vos piles usagées. Nous verrons à les acheminer vers un écocentre de la Régie.  
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 L’ENTREPOSAGE DES LIQUIDES INFLAMMABLES OU 

COMBUSTIBLES 

 
 

Les dangers des liquides inflammables ou combustibles :  

Leurs vapeurs s’enflamment facilement, brûlent vivement et peuvent provoquer une explosion.  
 

La différence entre le liquide inflammable et liquide combustible :  

Le liquide inflammable dégage des vapeurs inflammables à une température ambiante infé-
rieure à 37,8°C ou 100°F. Le liquide combustible dégage des vapeurs inflammables à une tem-
pérature ambiante égale ou supérieure à 37,8°C ou 100°F. Les liquides inflammables les plus 
communs : l’essence, l’acétone, l’alcool, l’essence à briquet, le naphta, le liquide à fondue et 
certaines colles «contact». Les liquides combustibles les plus communs : le kérosène, l’huile à 
chauffage, la peinture à l’huile, les diluants et l’huile à lampe. 
 

L’entreposage sécuritaire de ces liquides :  

Il faut bien lire les instructions et les mises en garde sur l’étiquette du produit. Entreposer les 
liquides loin des sources de chaleur, hors de la portée des enfants et dans des endroits propres 
et secs comme un garage ou un cabanon, mais pas sur un balcon, ni près d’une fenêtre ou 
d’une issue. Conserver ces liquides dans leur contenant d’origine. Ne pas transvider dans des 
contenants en verre, l’essence doit être conservée dans un bidon étiqueté, hermétique, conçu 
et prévu à cet effet. Respecter les normes du Code national de prévention des incendies : dans 
un logement : vous pouvez garder un maximum de 15 litres, incluant au plus 5 litres de liquides 
inflammables. Dans un garage ou un cabanon : maximum de 50 litres, incluant au plus 30 litres 
de liquides inflammables. Ne jamais utiliser de liquides inflammables ou combustibles pour allu-
mer un feu de camp ou un barbecue au charbon de bois. Arrêter tous les moteurs à essence 
avant de remplir le réservoir. Effectuer cette opération à l’extérieur. Ne jamais utiliser un télé-
phone cellulaire ou sans fil près d’un liquide inflammable ou combustible. Ne pas jeter les conte-
nants vides de ces liquides dans le feu : les recycler ou les jeter dans les endroits prévus à cet 
effet. Avoir un extincteur portatif de type ABC pour éteindre un début d’incendie de ces liquides. 
Ne jamais éteindre avec de l’eau.  
 

 Et si vous croyez que les incendies entourant les sujets discutés dans cet article, 
n’arrivent qu’aux autres, détrompez vous car sur notre territoire nous avons eu à ré-
pondre à ce type d’appel. 

Bon été. 
 

 Pour tout autre renseignement contacter la Régie des incendies du Centre-Mékinac au 
418-365-3525 ou 418-365-5143 poste 158. 

 René Tourigny, directeur 

RÉGIE DES INCENDIES DU CENTRE MÉKINAC 
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GRANDE VENTE DE LIVRES USAGÉS  
 
 

Ne manquez pas la vente de livres usagés, le samedi 14 juillet, sous la 
tente, entre 13 h et 17 h, au bas prix de 2,50 $ le kilo.   
 
NOUVEAU PORTAIL 
 

Le Centre régional de services aux bibliothèques publiques du Centre-du-Québec, de Lanau-
dière et de la Mauricie s’est doté d’un nouveau portail.  Il suffit de taper l’adresse suivante :  
 

 http://www.mabibliotheque.ca/ 
 

Choisissez d’abord le réseau Biblio de la Mauricie, puis notre municipalité.  Ajoutez l’adresse à 
vos favoris.  
 
 

Le nez dans les livres 
 

Bientôt sur les rayons  : 
 

Adultes 
   

Francine Adam. Les moulins à eau du Québec 
Louis Bernatchez. Les poissons d’eau douce du Québec  

Michael Crummey. Du ventre de la baleine 
Grégoire Delacourt. La liste de mes envies 
Francine Adam. Les moulins à eau du Québec 
Jacques Rougeau. Histoire de la lutte  
Tracy Rutherford.  Boissons énergisantes & toniques 
Lisa Slater. Délicieux brownies 
Olwen Woodier. Le temps des pêches 

 

Jeunes 
 

Bruno Gazzotti. Seuls. T.7 Les terres basses 

 
 

Nous vous rappelons qu’Internet est offert gratuitement aux heures habituelles d’ouverture de 
la Bibliothèque, c’est-à-dire le lundi de 18 h à 20 h et le samedi de 10 h à midi. 



 

1er JUILLET AU 31 JUILLET  2012 

dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

1 2 3 4 5 6 7 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

8 9 

Bibliothèque 
18h00 à 20h00 

10 11 12 13 14 

 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

15 16 

Bibliothèque 
18h00 à 20h00 

17 18 19 20 21 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

22 23 

Bibliothèque 
18h00 à 20h00 

24 25 26 27 28 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

29 30 

Bibliothèque 
18h00 à 20h00 

31     

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

Page  8 CALENDRIER 

1er AOÛT AU 31 AOÛT  2012 
dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

   1 2 

 

3 

3e  paiement de 
taxes. 

4 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

5 6 

Bibliothèque 
18h00 à 20h00 
 
Réunion du 

conseil: 20h00 

7 8 9 10 11 

 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

12 13 

Bibliothèque 
18h00 à 20h00 
 
 

14 15 16 17 18 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

19 20 

Bibliothèque 
18h00 à 20h00 

21 22 23 24 25 

Bibliothèque 
10h00 à 12h00 

26 27 

Bibliothèque 
18h00 à 20h00 

28 29 30 31  


